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Convocation du Pr Christian Perronne 
le 13 Septembre 2022 par le Conseil Régional de 

l’Ordre des Médecins d’Ile de France 
	
	
	
Cette	convocation	fait	suite	aux	prises	de	position	et	aux	déclarations	du	Pr	Christian	Perronne	lors	
de	la	crise	sanitaire	sur	le	Covid.		
	
En	tant	qu’association	de	malades	souffrant	de	la	maladie	de	Lyme,	nous	n’avons	pas	de	légitimité	
pour	nous	exprimer	sur	ce	sujet.							
	
En	revanche	nous	savons	ce	que	le	Pr	Christian	Perronne	a	fait	pour	les	malades	de	Lyme.		
	
France	Lyme	 tient	à	 lui	 témoigner	 sa	 reconnaissance	pour	 tous	 les	efforts	qu’il	 a	 fourni	pour	 faire	
connaître	 la	maladie,	 faire	 reconnaître	 l’existence	 de	 sa	 forme	persistante,	 soulager	 et	 soigner	 ses	
nombreux	patients.	
	
Christian	Perronne	est	l’un	des	rares	professeurs	de	médecine	en	France	à	avoir	œuvré	sans	relâche	
pour	que	notre	Système	de	santé	prenne	en	charge	les	centaines	de	milliers	de	malades	qui	souffrent	
de	symptômes	lourds,	attribués	aux	maladies	transmises	par	les	tiques	dont	la	maladie	de	Lyme.	
	
On	 estime	 que	 300.000	 personnes	 seraient	 en	 errance	 thérapeutique	 dans	 notre	 pays	 pour	 ces	
symptômes	 majeurs	 et	 cumulés	 de	 fatigue,	 de	 douleurs	 migrantes,	 de	 problèmes	 articulaires,	 de	
troubles	neurologiques	et	cognitifs.	
	
Depuis	la	mise	en	place	du	Plan	Lyme	en	2018,	certaines	avancées	ont	été	enregistrées,	notamment	la	
reconnaissance	 de	 la	 forme	 persistante	 de	 la	 maladie	 (Symptomatologie/Syndrome	 Persistant	
polymorphe	après	une	possible	piqûre	de	tique,	ou	SPPT).	Depuis	2021	a	été	mis	en	place	un	nouveau	
parcours	 de	 soin,	 qui	 s’il	 ne	 nous	 satisfait	 pas	 pleinement,	 est	 une	 première	 étape	 qu’il	 nous	 faut	
travailler	et	améliorer,	pour	qu’il	prenne	effectivement	en	charge	tous	les	malades.	
	
Beaucoup	 reste	 à	 faire	 dans	 ce	 domaine,	 tout	 comme	dans	 celui	 de	 la	 prise	 en	 charge	 sociale	 des	
malades,	 et	 dans	 celui	 de	 la	 recherche.	 Espérons	 que	 les	 avancées	 de	 la	 recherche	 suite	 à	 la	 crise	
sanitaire	contribueront	à	améliorer	la	connaissance	et	les	traitements	d’autres	infections	persistantes.	
	
Plus	 que	 jamais,	 nous	 sommes	mobilisés	 pour	 faire	 avancer	 tous	 ces	 sujets	 auprès	 des	 instances	
sanitaires	et	politiques	de	notre	pays.	
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